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1. CAPACITÉS TECHNIQUES 

Le SICTOM BBI exerce deux compétences : 

➢ La collecte (collectes en porte à porte, en apport volontaire et en déchèteries) 

➢ Le traitement (traitement des déchets ménagers, des déchets de déchèteries et tri 
des recyclables)  

 
Le SICTOM BBI gère en régie l’exploitation de ses 3 déchèteries. Les autres missions font l’objet de 
marchés de services. 

1.1 Structure de l’exploitation 

 

 
Figure 1 : Organigramme du SICTOM BBI 
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1.2 Formation des agents de déchèteries 

La SICTOM BBI accorde une vigilance particulière à la formation des agents de déchèterie à la fois 
sur les spécificités de la profession, mais également sur tous les éléments relatifs à la sécurité. 
En effet, le cahier des clauses techniques du marché en cours prévoit que chaque agent en poste 
bénéficie de plusieurs formations : 
 

a) Les formations métiers : obligatoires : 

- Le métier d’agent d’accueil en déchèterie (rôle de l’agent, image de la collectivité, sécurité etc.),  
- La prévention et le devenir des déchets, 
- La manipulation et le stockage des déchets dangereux. 
 

b) Les formations Hygiène et Sécurité : obligatoires : 

- Port et entretien des équipements de protection individuelle, 
- Accueil Sécurité, 
- Manipulation d’extincteur, 
- Conduite à tenir en cas d’incident/accident, 
- Gestes et postures lors de la manipulation de charges lourdes. 
 

c) Les formations aux Risques Psycho Sociaux (RPS) : de type « l’agent d’accueil face à 

l’agressivité des usagers ». (Facultatif mais recommandé) 

Ces informations concernant les formations dispensées aux agents et aux prestataires (notamment 
sur la manipulation et le stockage des déchets dangereux) sont fournies chaque année au SICTOM 
BBI. 
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2. CAPACITÉS FINANCIÈRES 

Le SICTOM BBI est un établissement public de coopération intercommunal (EPCI) :  

o En tant que personne morale, il est doté d’une autonomie financière et a donc ses 
propres moyens d’action ; 

o Il assure le recrutement et la gestion de son personnel qui lui est propre ; 

o Ses décisions relèvent du contrôle de légalité exercé par le préfet ; 

o Les travaux entrepris appartiennent au domaine public. 

Le financement du service s’effectue par le biais de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères 
(TEOM), perçue par les communautés de communes membres, quelles reversent ensuite au 
SICTOM BBI via une participation. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Au niveau des prestations des postes « déchets », l’augmentation des charges est liée à 
l’augmentation des tonnages pris en charge. 
 
 
 
 



 

SICTOM BBI 
Dossier ICPE de demande d’Enregistrement 

Pièce n°11 – Capacités techniques et financières 
Page 7 

 

 
Conformément au code Général des Impôts et des Collectivités Territoriales, la collectivité fixe, en 
parallèle de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères, une Redevance Spéciale auprès des 
établissements producteurs de déchets non ménagers assimilables aux ordures ménagères et qui 
utilisent les services de la collectivité. 


